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juin 2019 – Décisions et arrêtés 

 
 
 
 DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 Décision (N° SA 286.19 / Musée) en date du 21 mars 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec le Museo e Realb Bosco di 
Capodimonte pour l’emprunt d’une œuvre appartenant au Musée des Beaux-Arts 
– Exposition intitulée « Caravaggio a Napoli. Le opere e i Giorni » organisée du 
11 avril au 14 juillet 2019 ..................................................................................... p 0001 

 
 Décision (N° SA 287.19 / Musée) en date du 21 mars 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec la Réunion des Musées Nationaux 
Grand Palais pour l’emprunt d’une œuvre appartenant au Musée des Beaux-Arts – 
Exposition intitulée « L’incroyable histoire de l’artiste » organisée au Palais des 
Beaux-Arts de Lille du 2 septembre 2019 au 24 janvier 2020 ................................... p 0011 

 
 Décision (N° SA 291.19 / DIMG/SI/MLB/05.2019/580) en date du 21 mai 2019 

autorisant le Président à signer à signer le bail commercial à intervenir avec la 
société PG CONSULTING, pour la location, d’une durée de 9 ans à compter du 
1er juillet 2019, d’un bureau au rez-de-chaussée du bâtiment Seine Creapolis Sud 
à Petit-Couronne .................................................................................................. p 0021  

 
 Décision (N° SA 289.19 / Musée) en date du 28 mai 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec le Fonds Hélène & Edouard 
Leclerc pour la Culture pour l’emprunt d’œuvres appartenant au Musée des 
Beaux-Arts – Exposition intitulée « Cabinets de curiosités » organisée Aux 
Capucins à Landerneau du 3 juin au 22 novembre 2019 .......................................... p 0025 

 
 Décision (N° SA 248.19 / DAJ 2019.13) en date du 3 juin 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal Administratif de Rouen dans le cadre de l’affaire de 
Monsieur Pascal PIERRE ....................................................................................... p 0045 

 
 Décision (N° SA 249.19 / DAJ 2019.14) en date du 3 juin 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal Administratif de Rouen dans le cadre de l’affaire de l’Association pour la 
défense des berges de la Seine ............................................................................. p 0047 

 
 



2 

 
 Décision (N° SA 251.19 / DIMG/SI/MLB/05.2019/584) en date du 3 juin 2019 

autorisant le Président à signer l’avenant n° 1 au bail commercial intervenu avec 
la société 3 D DENTAL STORE pour la location, à compter du 3 juin 2019, d’un 
bureau d’une surface totale de 143,40 m² du bâtiment Seine Biopolis II à Rouen ...... p 0049 

 
 Décision (N° SA 252.19 / DIMG/SI/MLB/05.2019/585) en date du 3 juin 2019 

autorisant la résiliation anticipée et amiable, à compter du 31 mai 2019, du bail 
dérogatoire intervenu avec la société DES CONTACTS A L’APPEL pour la location 
d’un bureau du bâtiment Seine Innopolis à Petit-Quevilly ........................................ p 0053 

 
 Décision (N° SA 269.19 / Tourisme n°3/06-2019) en date du 3 juin 2019 

autorisant le Président à signer la convention à intervenir avec SNCF Réseau pour 
la mise à disposition du terrain dit SERNAM afin d’y accueillir les cars de tourisme 
pendant l’Armada ................................................................................................. p 0057 

 
 Décision (N° Finances 246.19) en date du 4 juin 2019 autorisant le Président à 

signer le contrat à intervenir avec la Caisse d’Epargne de Normandie relatif au 
renouvellement de lignes de trésorerie (Budget Régie Eau et Assainissement) .......... p 0061 

 
 Décision (N° Finances 247.19) en date du 4 juin 2019 autorisant le Président à 

signer le contrat à intervenir avec le Groupe Crédit Agricole relatif au 
renouvellement de lignes de trésorerie (Budget Régie Energie calorifique) ................ p 0065 

 
 Décision (N° SA 288.19 / Musée) en date du 5 juin 2019 autorisant le Président à 

signer la convention de prêt à intervenir avec le Petit Palais / Musée des 
Beaux-Arts de la ville de Paris pour l’emprunt d’une œuvre appartenant au Musée 
des Beaux-Arts – Exposition intitulée « Luca Giordano (1634-1705). Le triomphe 
de la peinture napolitaine » organisée du 28 octobre 2019 au 13 mars 2020 ............. p 0069 

 
 Décision (N° DGPF 224.19) en date du 6 juin 2019 autorisant le Président à 

signer la convention à intervenir avec le CEREMA pour l’utilisation précaire, 
jusqu’au 31 décembre 2024, du domaine public du Parc des Expositions .................. p 0079 

 
 Décision (N° SA 257.19 / DAJ 2019.27) en date du 6 juin 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie, à se 
constituer partie civile et à demander réparation du préjudice subi dans le cadre 
de l’affaire de Monsieur Anthony LASSARRE suite à l’incendie d’un panneau de 
signalisation sur la commune de Rouen ................................................................. p 0083 

 
 Décision (N° SA 258.19 / Musée 2019) en date du 6 juin 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de mécénat à intervenir avec la SANEF SA dans 
le cadre de l’exposition « Braque, Miro, Calder, Nelson : Varengeville, un atelier 
sur les falaises » organisée au Musée des Beaux-Arts du 5 avril au 
2 septembre 2019 ................................................................................................ p 0085 

 
 Décision (N° SA 290.19 / Musée) en date du 11 juin 2019 autorisant le Président 

à signer la convention de prêt à intervenir avec Caux Seine développement pour 
l’emprunt de l’exposition « Portraits du monde ouvrier » appartenant au Musée de 
la Corderie Vallois qui sera présentée à la Maison des compétences de Lillebonne 
du 3 juin au 1er juillet 2019 ................................................................................... p 0089 

 
 Décision (N° SA 270.19 / Musée 2019) en date du 17 juin 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec l’association du Musée 
Maritime Fluvial et Portuaire de Rouen relatif à la prolongation, d’une durée de 
3 ans, du dépôt de 3 spécimens appartenant au Muséum d’Histoire Naturelle ........... p 0095 
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 Décision (N° SA 271.19 / Musée 2019) en date du 17 juin 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de mécénat à intervenir avec Tinho SA Concept 
et Design dans le cadre de la rénovation des salles des collections permanentes 
du Musée des Beaux-Arts ..................................................................................... p 0099 

 
 Décision (N° SA 272.19 / Musée 2019) en date du 17 juin 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de mécénat à intervenir avec Laguerre Chimie 
dans le cadre de la rénovation des salles des collections permanentes du Musée 
des Beaux-Arts .................................................................................................... p 0103 

 
 Décision (N° SA 273.19 / Musée 2019) en date du 17 juin 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de partenariat à intervenir avec l’association 
« Profession : Pigiste » ......................................................................................... p 0107 

 
 Décision (N° SA 274.19 / Musée 2019) en date du 17 juin 2019 autorisant le 

Président à accepter le don de l’objet d’art préempté fait au Musée des Antiquités 
par l’association des Amis des Musées de la Métropole et le Département (Joseph 
et Marie, groupe d’une scène de la Nativité, épreuve en terre cuite dite de 
« pipe » estampée) .............................................................................................. p 0111 

 
 Décision (N° SA 275.19 / DIMG/SI/JL/06.2019/586) en date du 17 juin 2019 

autorisant le Président à signer la convention à intervenir avec Monsieur et 
Madame Jérôme LEFEBVRE pour l’occupation à titre précaire, jusqu’au 
12 juillet 2019, d’une maison à usage d’habitation sise 10 B rue des Petites Eaux 
de Robec à Rouen ................................................................................................ p 0115 

 
 Décision (N° SA 276.19 / EPMD-CIAE 22.19) en date du 17 juin 2019 autorisant le 

Président à rejeter la contestation déposée par la SARL JBN Restauration et à 
maintenir la décision du 2 avril 2019 dans le cadre de la Commission 
d’indemnisation des activités économiques ayant subi des préjudices 
d’exploitation liés aux travaux de construction de la ligne T4 ................................... p 0119 

 
 Décision (N° SA 277.19 / EPMD-CIAE 24.19) en date du 17 juin 2019 autorisant le 

Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec la SAS LELOUARD 
dans le cadre de la Commission d’indemnisation des activités économiques ayant 
subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux de l’opération Cœur de 
Métropole / Centre historique de Rouen ................................................................. p 0123 

 
 Décision (N° SA 281.19 / DAJ 2019.28) en date du 19 juin 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie, à se 
constituer partie civile et à demander réparation du préjudice subi dans le cadre 
de l’affaire de Messieurs AMISI-YENGA, DAHMOUN et FLORA suite à l’incendie 
d’un container place du Général de Gaulle à Rouen ................................................. p 0127 

 
 Décision (N° SA 283.19 / Culture) en date du 19 juin 2019 autorisant le Président 

à signer la convention à intervenir avec le Théâtre des 2 Rives pour la mise à 
disposition du bâtiment dans le cadre des « Rencontres européennes de la 
culture » ............................................................................................................. p 0129 

 
 Décision (N° SA 278.19 / Musée 2019) en date du 20 juin 2019 autorisant le 

Président à accepter le don fait au Musée des Beaux-Arts par l’association des 
Amis des Musées d’Art de Rouen (Trompe l’œil au cabinet de curiosités, huile sur 
toile de Gabriel-Germain JONCHERIE) .................................................................... p 0133 
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 Décision (N° SA 279.19 / Musée 2019) en date du 20 juin 2019 autorisant le 
Président à accepter le don fait au Musée des Beaux-Arts par l’association des 
Amis des Musées de la ville de Rouen (La bataille du Macar, Carthage en joie et 
Salammbô venue chercher le zaïmph repousse Maâtho qui lui déclare son amour, 
aquarelles de Georges-Antoine ROCHEGROSSE) ..................................................... p 0137 

 
 Décision (N° SA 280.19 / Musée 2019) en date du 20 juin 2019 autorisant le 

Président à accepter le legs fait au Musée de la Céramique par 
Madame Geneviève BOUVEAU (A la Centauresse, plat rond en faïence de Rouen, 
à décor en camaïeu bleu, fabrique d’Edmé POTERAT, daté de 1647) ........................ p 0141 

 
 Décision (N° SA 282.19 / Musée 2019) en date du 20 juin 2019 abrogeant la 

décision n° SA 190.19 et autorisant le Président à signer la convention de dépôt à 
intervenir avec la Région Normandie – Prolongation, pour une durée de 5 ans, du 
dépôt du tableau de Charles-Marie BOUTON « Vue générale de Rouen » .................. p 0145 

 
 Décision (N° SA 284.19 / CULTURE 2019) en date du 24 juin 2019 autorisant le 

Président à signer la convention à intervenir avec la commune de Grand-Quevilly 
pour la mise à disposition de matériels lors de l’organisation de manifestations 
culturelles ............................................................................................................ p 0149 

 
 Décision (N° SA 285.19 / Mécénat 2019.05) en date du 24 juin 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de mécénat à intervenir avec l’entreprise DALKIA 
et d’accepter le don fait par Madame Jacqueline SPAAK .......................................... p 0151 

 
 Décision (N° SA 292.19 / DAJ 2019.29) en date du 25 juin 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie dans le cadre 
de l’affaire de la société ALBEDO Ingénierie environnementale................................. p 0155 

 
 Décision (N° SA 293.19 / DAJ 2019.31) en date du 25 juin 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal d’Instance de Rouen dans le cadre de l’affaire de l’EHPAD Saint Joseph 
qui conteste l’assujettissement à la redevance spéciale des déchets ......................... p 0157 

 
 Décision (N° SA 294.19 / DAJ 2019.32) en date du 25 juin 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal Administratif de Rouen dans le cadre de l’affaire de la SCI CAPA ................. p 0161 

 
 Décision (N° SA 295.19 / DIMG/SI/MLB/06.2019/587) en date du 25 juin 2019 

autorisant le Président à signer l’avenant n° 1 au bail commercial intervenu avec 
la société CAP COMPETENCES pour la location, à compter du 1er juillet 2019, d’un 
bureau d’une surface totale de 9 m² du bâtiment Seine Creapolis à 
Déville-lès-Rouen ................................................................................................. p 0163 

 
 Décision (N° SA 296.19 / DIMG/SI/MLB/06.2019/588) en date du 25 juin 2019 

autorisant le Président à signer l’avenant n° 1 à intervenir avec la 
société AUTOCARS REFLEXE pour prolonger de 6 mois, à compter du 
1er août 2019, l’occupation de la parcelle cadastrée AC n° 196 située à 
Amfreville-là-Mivoie .............................................................................................. p 0167 

 
 Décision (N° SA 307.19 / DEE 2019.20) en date du 25 juin 2019 autorisant le 

Président à signer la convention à intervenir avec l’association Interm’aide Emploi 
pour l’occupation temporaire de 4 ruches ............................................................... p 0171 
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 Décision (N° SA 308.19 / SUTE/DEE 2019.22) en date du 25 juin 2019 autorisant 
le Président à signer la convention à intervenir avec la commune 
d’Anneville-Ambourville pour la réalisation de travaux de création et/ou de 
réhabilitation d’une mare ...................................................................................... p 0175 

 
 Décision (N° SA 309.19 / SUTE/DEE 2019.23) en date du 25 juin 2019 autorisant 

le Président à signer la convention à intervenir avec la MFR de Conqueréaumont 
pour la réalisation de chantiers nature ................................................................... p 0179 

 
 Décision (N° SA 297.19 / DAJ 2019.30) en date du 28 juin 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant la 
Cour d’Appel de Rouen dans le cadre de l’affaire de Monsieur F. NIKUNA MAFULA 
qui conteste une facture d’eau .............................................................................. p 0183 

 

 Décision (N° SA 310.19 / DIMG/SI/MLB/06.2019/589) en date du 28 juin 2019 
autorisant le Président à signer le bail dérogatoire au profit de la société ISO 
SONIQUE d’une surface de bureau de 15 m² située à Seine-Ecopolis à 
Saint-Etienne-du-Rouvray ..................................................................................... p 0187 

 
 
 ARRETES DU PRESIDENT 

 
 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.460 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.330) en date 

du 3 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section ZI 87 et 89 sise 9, 11, 13 et 15 rue Jeanne d’Arc, 12 rue du Général 
Giraud à Rouen à la demande de Notaires ROUEN .................................................. p 0191 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.461 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.331) en date 

du 3 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LP 46 sise 1 avenue de la Porte des Champs à Rouen à la demande de 
Dominique HOUDARD pour VALIER / TAURIN ........................................................ p 0195 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.462 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.332) en date 

du 3 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LS 60 sise 1 place Saint Vivier, rue Saint Vivien et rue de la Foulerie à 
Rouen à la demande de Maître Philippe QUESNE .................................................... p 0199 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.463 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.333) en date 

du 3 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MA 541 sise 71 route de Lyons à Rouen à la demande de 
Maître Christine LAMY pour LUCAS / DE RIDDER .................................................... p 0203 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.499 / DEPN/SVMU/CCEP/AF 2019-10) en date du 

4 juin 2019 portant permission de voirie accordée à ORANGE pour l'occupation du 
domaine public routier sis rue Eustache de la Querière à Rouen aux fins d'installer 
un réseau de télécommunication ........................................................................... p 0207 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.500 / MRN/PPAC/2019.25) en date du 4 juin 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AL 312 et 
313 sise 45 La Grande Voie à Sahurs à la demande de FERET HEBBERT pour 
M. Marcellin LE BRAS ............................................................................................ p 0213 
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 Arrêté (N° SA 19.501 / PPAC/19.081) en date du 4 juin 2019 portant 
réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de reprise d’un 
affaissement sur un ouvrage souterrain route du Marais sur la commune 
d’Yville-sur-Seine à la demande de l’entreprise ASTEN ............................................. p 0215 

 
 Arrêté (N° SA 19.440 / PPPR/19.034) en date du 5 juin 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de prolongement de 
la ligne F1 et de la création d’une voirie by pass route de Neufchâtel RD 928 et 
RD 1043 giratoire des Rouges Terres sur la commune de Bois-Guillaume à la 
demande de l’entreprise VIAFRANCE NORMANDIE .................................................. p 0219 

 
 Arrêté (N° PPVS/19.425) en date du 6 juin 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux de régénération de la couche de 
roulement RD 938 « Circuit des Essarts » sur la commune d’Orival à la demande 
de l’entreprise EIFFAGE pour le compte de la Métropole Rouen Normandie ............... p 0223 

 
 Arrêté (N° PPVS/19.426) en date du 6 juin 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux de régénération de la couche de 
roulement RD 3 côte de Moulineaux sur la commune de Moulineaux à la demande 
de l’entreprise EIFFAGE pour le compte de la Métropole Rouen Normandie ............... p 0227 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.441 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.256) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AX 182 sise 10 rue Saint André à Rouen à la demande de 
Maître Thibault LE COMPTE pour la donation partage LEFRANCOIS .......................... p 0231 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.442 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.257) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BZ 221 sise 14 rue d’Ecosse et 14 rue de la Glacière à Rouen à la 
demande de Maître Charles-Edouard BLAISET pour la vente GIORDANI / BOREL ...... p 0235 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.443 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.258) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AW 25 sise 69 rue Saint Gervais à Rouen à la demande de 
Maître Eric HUTEREAU pour la vente GARAT .......................................................... p 0239 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.444 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.259) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section IT 389 sise 112 avenue de Caen à Rouen à la demande du cabinet 
Mathilde ADAM, géomètre expert pour M. et Mme Eric et Elise MARTIN ..................... p 0243 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.445 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.260) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section ZI 86 et 87 sise 12 à 22 rue du Général Giraud à Rouen à la demande de 
Maître François-Xavier LEPESQUEUR pour la vente LAISMAN ................................... p 0247 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.446 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.261) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AW 39 sise 79 place Jean Baptiste de la Salle et rue Louis Auber à Rouen 
à la demande de Maître Béatrice AUBLE pour la vente HAYE / DUSSAUZE ................ p 0251 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.447 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.262) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AW 39 sise 79 place Jean Baptiste de la Salle et rue Louis Auber à Rouen 
à la demande de Maître Josiane LE PEVEDIC pour la vente DENIS / SAVONITTO - 
RAMOS ............................................................................................................... p 0255 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.448 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.263) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BK 173 sise 89 rue d’Amiens à Rouen à la demande de 
Maître Frédéric FOUCHER pour la vente Marc GIBON / Sébastien FABRE .................. p 0259 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.449 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.264) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BD 213 sise 10-14 rue André Gide, rue Herbière, rue de la Vicomté et 
place de la Pucelle à Rouen à la demande de Maître Mathieu LACOURT pour la 
vente M. et Mme MARQUIS à Mme Anne-Sophie HELBERT ......................................... p 0263 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.450 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.265) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section XE 37 et 44 sise 107 cours Clémenceau, 6 rue Albert Gratigny et 4 rue 
François Ango à Rouen à la demande de Maître Béatrice LECOMTE-LEMOINE pour 
la vente DORIVAL / SIMON ................................................................................... p 0267 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.451 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.266) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section KX 303 sise 5 rue de Tanger et 64 rue de Constantine à Rouen à la 
demande de Maître Frédéric MAURER pour la vente ROGER / SCI de BOURJOLLY ..... p 0271 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.452 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.267) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section DY 23, 24, 144, 145, 338 et 339 sise 80, 86 et 88 rue de Lausanne à 
Rouen à la demande de Maître Grégoire OZANNE pour la vente M. DREMAUX / M. 
et Mme LEFEVBRE ................................................................................................. p 0275 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.453 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.268) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CD 63 sise 5 rue Beffroy à Rouen à la demande de Maître Benoît BARBEY 
pour la vente MESNIER / LEPRETRE ...................................................................... p 0279 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.454 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.269) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section NA 16 sise 55 avenue Jean Rondeaux à Rouen à la demande de 
Maître Jean-Philippe BOUGEARD pour la vente AHOUA PELLETIER / CAMARA ........... p 0283 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.455 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.270) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AM 194 sise 38 rue Martin Frères à Rouen à la demande de 
Maître Jean-Philippe BOUGEARD pour la vente PAINVIN / BELIERE - LECLERCQ ....... p 0287 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.456 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.271) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BH 240 sise 51 rue Jeanne d’Arc à Rouen à la demande de 
Maître Mathieu LACOURT pour la vente M. et Mme Pierre MARQUIS à 
Mme Anne-Sophie HELBERT ................................................................................... p 0291 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.457 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.272) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BE 246 sise 4 rue Sainte Croix des Pelletiers à Rouen à la demande de 
Maître Grégoire OZANNE pour la vente M. LESEUR et Mme SIMION / SCI les SIM ....... p 0295 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.458 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.273) en date 
du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CD 26 sise 54 rue Bouvreuil à Rouen à la demande de 
Maître Grégoire OZANNE pour la vente M. LESEUR et Mme SIMION / SCI les SIM ....... p 0299 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.459 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.274) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CP 5 sise 86 boulevard de l’Yser à Rouen à la demande de 
Maître Grégoire OZANNE pour la vente M. LESEUR et Mme SIMION / SCI les SIM ....... p 0303 

 
 Arrêté (N° SA 19.464 / PPPR/19.035) en date du 6 juin 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de voirie, dépose et 
repose de bordures, modification de grille avaloir sur la RD 61 La Houssaye, route 
de la Gare sur les communes de Fontaine-sous-Préaux et Quincampoix à la 
demande de l’entreprise HAVE SOMACO ................................................................ p 0307 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.465 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.188) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BK 339 sise 215 rue Eau de Robec, rue de la Grande Mesure, rue 
d’Amiens et rue du Ruissel à Rouen à la demande de 
Maître Jean-Philippe LECONTE pour les consorts PATTEY ........................................ p 0311 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.466 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.277) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section XD 54 sise 72 boulevard d’Orléans et rue Pierre Chirol à Rouen à la 
demande de Maître Pierre LEMONNIER pour les consorts PAULY / NOEL – LUCAS 
(vente) ................................................................................................................ p 0315 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.467 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.334) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MZ 73 sise 1 à 5 rue du Grand Feu et rue du 74ème Régiment d’Infanterie 
à Rouen à la demande de l’Office notarial de Boos pour LEBLANC / 
CHRISTIAN-AUMONT ........................................................................................... p 0319 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.468 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2019.335) en date 

du 6 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section KW 335 sise 10 boulevard Ferdinand de Lesseps et rue Amédée Dormoy à 
Rouen à la demande de Maître Thibault LE COMPTE pour CHARPENTIER / PARIS ..... p 0323 

 
 Arrêté (N° PPVS/19.469) en date du 12 juin 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors du déroulement, le 16 juin 2019, de la 
manifestation « La Grande Parade » de l’Armada 2019 RD 64 sur la commune de 
La Bouille ............................................................................................................ p 0327 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.473 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.287) en date 

du 12 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section ML 10, 11 et 12 sise 6, 8 et 10 rue Henri Rivière à Rouen à la demande de 
Maître Patricia HAZARD-AUVRAY pour la vente UROZ / lès MAS TER.RES des 
Vallons (FREGER) ................................................................................................. p 0331 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.474 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.288) en date 

du 12 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section ZH 18 et 19 sise 19 rue des Carmes et 7 rue aux Juifs à Rouen à la 
demande de Mètre à Mètre Géomètres pour GUEZENNEC – RACZYNSKI / 
BUISSON ............................................................................................................. p 0335 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.475 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.290) en date 
du 12 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BC 13 sise 31 rue Anatole France et 24 boulevard des Belges à Rouen à la 
demande de l’Agence du Vieux Marché pour GL Distribution SASU « TAPAS 
TIME » ................................................................................................................ p 0339 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.476 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.291) en date 

du 12 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section DE 81 sise 27 rue Marie Aroux à Rouen à la demande de 
Maître Jean-Philippe LECONTE pour la vente ARNOLD / PIGNE ................................ p 0343 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.477 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.292) en date 

du 12 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CL 152 sise 1 rue Cousin à Rouen à la demande de 
Maître Grégoire OZANNE pour la vente M. et Mme DESECHALLIERS à Mme CANHAN .... p 0347 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.478 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.293) en date 

du 12 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section XB 68 sise 7, 9 et 11 rue de la Mare aux Planches, rue Barbey d’Aurevilly 
et rue du 74ème Régiment d’Infanterie à Rouen à la demande de 
Maître Dominique LEFEVRE pour la vente IBS / Abdel-Ilah DAHBI ............................ p 0351 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.479 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.294) en date 

du 12 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section DI 100 sise 32 rampe Saint Hilaire à Rouen à la demande de 
Maître François HALM pour la vente VAQUE / COURAET .......................................... p 0355 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.480 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.295) en date 

du 12 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AS 66 et 238 sise 47 rue Chasselièvre à Rouen à la demande de 
Maître Frédéric MAURER pour la vente GRATIEN / MERCIER .................................... p 0359 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.481 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.297) en date 

du 12 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LM 13 sise 42 rue Louis Ricard, rue Dulong et 45 rue du Maulévrier à 
Rouen à la demande de Maître Natacha DEFRESNE pour la vente RICHE / 
SERRATAN .......................................................................................................... p 0363 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.482 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.298) en date 

du 12 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BE 182 sise 15 rue Etoupée à Rouen à la demande de 
Maître Franck FASSIER pour les consorts LAUVERNIER / JOURDAIN DE THIEULL ...... p 0367 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.483 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.300) en date 

du 12 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section DV 242 sise 16 rue Richard Wagner et rue Charles Gounod à Rouen à la 
demande de Maître Eric HUTEREAU pour la vente NAKACHE ................................... p 0371 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.484 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.301) en date 

du 12 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MZ 7 et 22 sise 1 mail Pélissier, rue du 74ème Régiment d’Infanterie et rue 
Grand Feu à Rouen à la demande de Maître Charles Patrice LECONTE pour la 
vente LESCENE / FASSOUANE ............................................................................... p 0375 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.485 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.302) en date 
du 12 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LM 187 sise 5 rue Coignebert à Rouen à la demande de 
Maître Jean-Philippe LECONTE pour la vente RUCAR / FERRAND .............................. p 0379 

 
 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.486 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.304) en date 

du 12 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section ZI 29, 30 et 31 sise 5 et 7 rue de la Champmeslé, 8 rue Jacques Lelieur et 
rue Saint Etienne des Tonneliers à Rouen à la demande de 
Maître François LECONTE pour la vente MATMUT ................................................... p 0383 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.487 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.305) en date 

du 12 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CH 290 sise 34 rue Saint Maur et rue de Blainville à Rouen à la demande 
de Maître Olivier JOUDAIN pour la vente BARTHE / MEULEMANS ............................. p 0387 

 
 Arrêté (N° SA 19.497 / PPAC/19.085) en date du 12 juin 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors de la parade et la remontée des 
bateaux les 15 et 16 juin à l’occasion de l’Armada 2019 sur la commune de 
Sahurs ................................................................................................................ p 0391 

 
 Arrêté (N° SA 19.502 / PPAC/19.082) en date du 13 juin 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de forages 
géotechniques dans le cadre de travaux d’interconnexion AEP route du Havre 
RD 982 sur les communes de Duclair et Yainville à la demande de 
l’entreprise HYDROGEOTECHNIQUE NORD OUEST .................................................. p 0395 

 
 Arrêté (N° SA 19.503 / PPAC/19.085) en date du 13 juin 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de ravalement de 
façades route du Bord de Seine RD 982 sur la commune de 
Saint-Pierre-de-Varengeville à la demande de l’entreprise TENDANCE FACADES ........ p 0399 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.488 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.275) en date 

du 14 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LB 3 sise 34 quai Gaston Boulet à Rouen à la demande de 
Maître Grégoire OZANNE pour la vente M. LESEUR et Mme SIMION / SCI les SIM ....... p 0403 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.489 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.276) en date 

du 14 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CE 149 sise 47 rue Etoupée à Rouen à la demande de 
Maître Grégoire OZANNE pour la vente M. LESEUR et Mme SIMION / SCI les SIM ....... p 0407 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.490 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.278) en date 

du 14 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section HX 218 sise 11 rue Lucien Valin et chemin des Dames à Rouen à la 
demande de Maître Edouard MEUNIER-GUTTIN-CLUZEL pour la donation DESNOS ... p 0411 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.491 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.279) en date 

du 14 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section KX 317 sise 7 rue Dumont d’Urville, rue Emile Leudet et rue du Pré de la 
Bataille à Rouen à la demande de Maître Charles-Edouard BLAISET pour la vente 
SCI LOU IMMO / BELMEKHFI ................................................................................ p 0415 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.492 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.280) en date 
du 14 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BK 276 sise 87 rue Martainville et 37 rue Victor Hugo à Rouen à la 
demande de Maître Gonzague LAMORIL pour la vente LEMOINE / H1 ...................... p 0419 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.493 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.281) en date 

du 14 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MH 18 sise 32 rue du Faubourg Martainville à Rouen à la demande de 
Maître Benoît MULLER pour la vente BARRAY / DAVOUST ....................................... p 0423 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.494 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.283) en date 

du 14 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LA 132 sise 27 rue du Renard à Rouen à la demande de 
Maître Grégoire OZANNE pour la vente M. LESEUR et Mme SIMON / SCI les SIM ........ p 0427 

 
 Arrêté (N° PPVS/19.496) en date du 14 juin 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux de réfection des couches de 
roulement des giratoires Bédanne et Sortembec et sur la section courante de la 
RD 144 sur la commune de Cléon à la demande de l’entreprise EIFFAGE .................. p 0431 

 
 Arrêté (N° PPVS/19.495) en date du 17 juin 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux de réfection des couches de 
roulement des giratoires et sur la section courante entre les giratoires de la 
Garenne et des Arches sur la commune de Tourville-la-Rivière à la demande de 
l’entreprise EIFFAGE ............................................................................................. p 0435 

 
 Arrêté (N° SA 19.507 / PPAC/19.083) en date du 17 juin 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de suppression de 
branchement électrique route du Marais sur la commune d’Yville-sur-Seine à la 
demande de l’entreprise BRUNET-BATAILLE ........................................................... p 0439 

 
 Arrêté (N° SA 19.508 / PPAC/19.087) en date du 17 juin 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de réfection de voirie 
rue de la Roche sur la commune du Mesnil-sous-Jumièges à la demande de 
l’entreprise EIFFAGE ROUTE OUEST ...................................................................... p 0443 

 
 Arrêté (N° SA 19.511 / PPAC/19.084) en date du 19 juin 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de fouille sous 
accotement sur câble enterré ORANGE suite à un dérangement route de Duclair 
RD 982 sur la commune d’Hénouville à la demande de l’entreprise AVENEL .............. p 0447 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.512 / MRN/PPAC/2019.26) en date du 19 juin 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AB 130 
sise 1 rue Elie Lefebvre à Canteleu à la demande d’EUCLYD EUROTOP pour 
Madame BIDAULT ................................................................................................ p 0451 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.513 / MRN/PPAC/2019.27) en date du 19 juin 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AI 150 
sise 4 B impasse Loiseau à Mont-Saint-Aignan à la demande d’EUCLYD EUROTOP 
pour ERID PROMOTION ....................................................................................... p 0453 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.514 / MRN/PPAC/2019.28) en date du 19 juin 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AM 714 
sise 75 route de Dieppe à Déville-lès-Rouen à la demande de GE360 pour 
Monsieur MARZOUG ............................................................................................. p 0455  
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.515 / MRN/PPAC/2019.29) en date du 19 juin 2019 
portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AE 490 
sise 761 rue Georges Clémenceau au Trait à la demande d’EUCLYD EUROTOP 
pour Monsieur FEL-LACOINTE ............................................................................... p 0457 

 
 Arrêté (N° SA 19.509 / PPPR/19.036) en date du 20 juin 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de prolongement de 
la ligne F1 et de la création d’une voirie by pass route de Neufchâtel RD 928 et 
RD 1043 giratoire des Rouges Terres sur la commune de Bois-Guillaume à la 
demande de l’entreprise VIAFRANCE NORMANDIE .................................................. p 0459 

 
 Arrêté (N° SA 19.516 / PPAC/19.088) en date du 20 juin 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de pose d’armoire et 
percution entre réseau France Telecom et opérateur route de Saint Wandrille 
RD 64 sur la commune de Sainte-Marguerite-sur-Duclair à la demande de 
l’entreprise SARL TURQUETILLE ............................................................................ p 0462 

 
 Arrêté (N° SA 19.517 / PPAC/19.090) en date du 20 juin 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de curage de fossés 
route de Yainville RD 20 sur la commune de Sainte-Marguerite-sur-Duclair à la 
demande de l’entreprise HAVE SOMACO ................................................................ p 0467 

 
 Arrêté (N° SA 19.518 / PPAC/19.091) en date du 20 juin 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de fouille en 
accotement sur câble enterré ORANGE route de Bourg Achard RD 45 sur la 
commune d’Yville-sur-Seine à la demande de l’entreprise VAFRO TP ........................ p 0471 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.529 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.303) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section ZC 102, 103 et 106 sise 13 avenue du Général Leclerc, rue Saint Denis et 
rue Petit de Julleville à Rouen à la demande de Maître Jérôme BEHIN pour la 
vente POCHULU / OBRECHT ................................................................................. p 0475 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.530 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.306) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MY 112 sise rue Saint Julien à Rouen à la demande de 
Maître Natacha DEFRESNE pour la vente SCCV ROUEN SAINT JULIEN NOR / SCI 
ROUEN LES MOSAIQUES ...................................................................................... p 0479 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.531 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.313) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CL 122 sise 30 rue Malatiré à Rouen à la demande de 
Maître Alexandra ROBBES pour la vente M. et Mme Jean-Michel SARAZIN / 
Mme Benjamin BUSSIERE ....................................................................................... p 0483 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.532 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.314) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LM 207 sise 3 rue Caron à Rouen à la demande de 
Maître Caroline CANVILLE pour Mme Martine BIGNARD ............................................ p 0487 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.533 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.315) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BD 135 sise 15 rue Rollon à Rouen à la demande de 
Maître Arnaud DESBRUERES pour PROUDHON / SAVIGNY-MAROLLEAU-ROCHE ........ p 0491 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.534 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.316) en date 
du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AM 394 sise 3 rue du Framboisier, 24 rue Mustel et 121 rue Stanislas 
Girardin à Rouen à la demande de Maître Sandra CAUDRON-OSTROVIDOW pour 
M. TRELLU / Mme FOUQUET .................................................................................. p 0495 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.535 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.317) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section HY 206 sise 19 rue Jacquard à Rouen à la demande de 
Maître Catherine WAROQUIER pour M. et Mme Jean-Michel TROADEC / 
Mme Cassandra DAGHROUR ................................................................................... p 0499 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.536 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.318) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LR 1 sise 34 et 36 rue des Arpents à Rouen à la demande de 
Maître Grégoire OZANNE pour la vente JFD IMMOBILIER ........................................ p 0503 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.537 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.319) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BD 209 sise 88, 94, 96, 98 et 100 rue du Général Giraud à Rouen à la 
demande de URBANISME A LA DEMANDE pour Mme Yasmina SAFY .......................... p 0507 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.538 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.320) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AT 152 sise 10 rue Chasselièvre à Rouen à la demande de 
Maître Alexandra ROBBES pour Mme Elise BARRE – Nicolas MATHIEU / 
ISSAC-MAUNAND ................................................................................................. p 0511 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.539 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.321) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section XH 2 sise 15 rue Saint Sever à Rouen à la demande de 
Maître Grégoire OZANNE pour la vente consorts COHEN / ALONSO .......................... p 0515 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.540 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.322) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LS 53 sise 134 et 136 rue Eau de Robec à Rouen à la demande de 
Maître Grégoire OZANNE pour les consorts MARTIN / LEBOURGEOIS ....................... p 0519 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.541 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.323) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section ME 58 sise 8 rue du Sergent Jouis à Rouen à la demande de 
Maître Fabrice CHARTREL pour la vente DELAPORTE / LEROI .................................. p 0523 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.542 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.324) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LA 186 sise 48 rue de Buffon et 24 bis rue du Lieu de Santé à Rouen à la 
demande de Maître Philippe MOIZEAU pour la vente LE PIOMOT / LOTH .................. p 0527 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.543 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.325) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BK 492 sise 107 rue Malpalu à Rouen à la demande de 
Maître Arnaud DESBRUERES pour la vente Florian CAPPELLE / GOUNOT .................. p 0531 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.544 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.326) en date 
du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BE 498 sise 90 rue Cauchoise à Rouen à la demande de 
Maître Jean-Baptiste AUBLE pour la vente SCI DU FEC ............................................ p 0535 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.545 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.327) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AW 181 sise 51 rue Saint Gervais à Rouen à la demande de 
Maître Jean-Pierre JAMET pour la vente Mme BATAILLE / Melle DUBOIS DIT NAIS ....... p 0539 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.546 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.328) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AS 240 sise 149 rue du Renard à Rouen à la demande de GEXPERTISE 
pour AV HABITAT ................................................................................................ p 0543 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.547 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.329) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section DL 165 sise 28 rue du 8 Mai 1945 à Rouen à la demande de 
Maître Eric HUTEREAU pour la vente DUBOIS ......................................................... p 0547 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.548 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.338) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MC 257 sise 90 rue Annie de Pene à Rouen à la demande de 
Maître François LECONTE pour M. BOUILLE et Mme JOBIN / M. GUILOT et 
Mme BERTHELOT .................................................................................................. p 0551 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.549 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.339) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section KZ 88 sise 4 rue de Constantine à Rouen à la demande de 
Maître François LECONTE pour Mme LONGIN / M. CIRIC .......................................... p 0555 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.550 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.340) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MC 196 sise 32 rue du Progrès à Rouen à la demande de 
Maître Fabrice CHARTREL pour la vente GRIFE / AIBECHE-CAPPOEN ....................... p 0559 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.551 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.341) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BE 255 sise 33 rue Ecuyère et 7 rue Guillaume Le Conquérant à Rouen à 
la demande de Maître Fabrice CHARTREL pour la vente LE LANCHON / TARDIVEL .... p 0563 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.552 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.342) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section HY 206 sise 19 rue Jacquard à Rouen à la demande de 
Maître Philippe CORNILLE pour la vente LAILLER .................................................... p 0567 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.553 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.343) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section KO 90 sise 117 route du Havre et rue de Bapeaume à Rouen à la 
demande de Maître Clotilde MICHELLAND pour la vente FRESNAIS / MELANE ........... p 0571 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.554 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.344) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LM 34 sise 67 boulevard de l’Yser à Rouen à la demande de 
Maître Grégoire OZANNE pour la vente M. et Mme Gilles DUHAMEL / SCI OL&KA ........ p 0575 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.555 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.345) en date 
du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AR 58 sise 76 rue du Renard à Rouen à la demande de 
Maître Charles Patrice LECONTE pour la vente SCI SCOUBIDOU / FONCIERE 
BON’APPART........................................................................................................ p 0579 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.556 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.347) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section DV 205 sise 4 rue François Couperin à Rouen à la demande de 
Maître Jean-Claude ALEXANDRE pour la res. rue F. Couperin / WAMAHOHO ............. p 0583 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.557 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.363) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section ZD 65 sise 9 rue Alsace Lorraine à Rouen à la demande de 
Maître Barbara ROUSSIGNOL pour la vente Tiphaine ERHARDT ............................... p 0587 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.584 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.312) en date 

du 20 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section IK 472 sise 35 rue Louis Poterat à Rouen à la demande de 
Maître François-Xavier LEPESQUEUR pour la vente SETIF / GONCALVES ................... p 0591 

 
 Arrêté (N° PPVS/19.510) en date du 24 juin 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux d’entretien de la RD 938 sur les 
communes d’Orival et Grand-Couronne à la demande de la Métropole Rouen 
Normandie .......................................................................................................... p 0595 

 
 Arrêté (N° SA 19.520 / PPPR/19.037) en date du 24 juin 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors de l’organisation de la course 
pédestre « Seine-Marathon 76 », le 15 septembre 2019, sur la RD 6015 et la 
RD 7 sur les communes d’Amfreville-là-Mivoie, Belbeuf, Gouy et 
Les Authieux-sur-le-Port-Saint-Ouen à la demande de SPORT PLUS CONSEIL ........... p 0599 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.585 / DEPN/SVMU/CCEP/RP 2019-003) en date du 

25 juin 2019 abrogeant la permission de voirie 2016/005 accordant à la 
société LUBRIZOL France pour l'occupation du domaine public routier sis rue Marc 
Seguin et rue de Madagascar à Rouen aux fins de maintenir des canalisations 
souterraines, de voies ferrées et d’une passerelle portique ...................................... p 0603 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.586 / DEPN/SVMU/CCEP/RP 2019-004) en date du 

25 juin 2019 portant permission de voirie accordée à LUBRIZOL France SAS pour 
l'occupation du domaine public routier sis rue de Madagascar à Rouen aux fins de 
maintenir des canalisations souterraines ................................................................ p 0607 

 
 Arrêté (N° SA 19.558 / PPAC/19.092) en date du 26 juin 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de réfection de voirie 
rue des Monts sur la commune de Bardouville à la demande de 
l’entreprise EIFFAGE ROUTE OUEST ...................................................................... p 0611 

 
 Arrêté (N° SA 19.559 / PPAC/19.093) en date du 27 juin 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’ouverture de niches 
pour raccordement ENEDIS rue du Bac RD 20 sur la commune de Yainville à la 
demande de l’entreprise CAGNERAUD CONSTRUCTION NORMANDIE ....................... p 0615 

 

 

 



16 

 Arrêté (N° SA 19.560 / PPAC/19.094) en date du 27 juin 2019 portant 
réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’ouverture de niches 
pour raccordement ENEDIS route du Havre sur la commune de Yainville à la 
demande de l’entreprise CAGNERAUD CONSTRUCTION NORMANDIE ....................... p 0619 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.587 / DEPN/SVMU/CCEP/AF 2019-11) en date du 

27 juin 2019 portant permission de voirie accordée à ORANGE pour l'occupation 
du domaine public routier sis rue de Lecat à Rouen aux fins d'installer un réseau 
de télécommunication .......................................................................................... p 0623 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.588 / DEPN/SVMU/CCEP/AF 2019-12) en date du 

27 juin 2019 portant permission de voirie accordée à ORANGE pour l'occupation 
du domaine public routier sis rue de Constantine à Rouen aux fins d'installer un 
réseau de télécommunication ................................................................................ p 0629 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.589 / DEPN/SVMU/CCEP/AF 2019-13) en date du 

27 juin 2019 portant permission de voirie accordée à ORANGE pour l'occupation 
du domaine public routier sis avenue Gustave Flaubert à Rouen aux fins d'installer 
un réseau de télécommunication ........................................................................... p 0635 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.590 / DEPN/SVMU/CCEP/AF 2019-15) en date du 

27 juin 2019 portant permission de voirie accordée à ORANGE pour l'occupation 
du domaine public routier sis rue du Contrat Social à Rouen aux fins d'installer un 
réseau de télécommunication ................................................................................ p 0641 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.591 / DEPN/SVMU/CCEP/AF 2019-16) en date du 

27 juin 2019 portant permission de voirie accordée à ORANGE pour l'occupation 
du domaine public routier sis quai Gaston Boulet à Rouen aux fins d'installer un 
réseau de télécommunication ................................................................................ p 0647 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.592 / DEPN/SVMU/CCEP/AF 2019-17) en date du 

27 juin 2019 portant permission de voirie accordée à ORANGE pour l'occupation 
du domaine public routier sis 188 rue de Constantine à Rouen aux fins d'installer 
un réseau de télécommunication ........................................................................... p 0653 

 
 Arrêté (N° SA 19.522 / PPPR/19.039) en date du 28 juin 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’élagage route de 
Paris RD 6015 sur la commune de Belbeuf à la demande de 
l’entreprise REALIVERT ......................................................................................... p 0659 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.561 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.307) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LN 51 sise 90 avenue de la Porte des Champs à Rouen à la demande de 
Maître Jonathan PAIMPARAY pour la vente CASSES / DROUET - PRIGENT ................ p 0663 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.562 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.352) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MN 27 sise 10 à 16 avenue Jacques Chastellain et 1, 3 et 5 rue Stendhal à 
Rouen à la demande de Maître Fabrice CHARTREL pour BRIENNE ............................ p 0667 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.563 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.353) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section IK 392 sise rue Parmentier, rue Saint Julien et rue des Pépinières à Rouen 
à la demande de Maître Jérôme PARQUET pour la vente ROUEN HABITAT / PFN 
NORMANDIE ........................................................................................................ p 0671 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.564 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.354) en date 
du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section HY 193 sise 245 rue Saint Julien et rue Jacquard à Rouen à la demande 
de Maître Frédéric LECOEUR pour la vente M. Louis GOSSELIN au profit de 
M. LASNE ............................................................................................................ p 0675 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.565 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.355) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MZ 29 sise 4 rue des 3 Journées, impasse d’Aurevilly et rue du 
74ème Régiment d’Infanterie à Rouen à la demande de Maître Marc-Hugo SERE 
pour la vente Frédéric GILLARD ............................................................................ p 0679 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.566 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.356) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MX 127 sise 3 rue Jacques Fouray, rue de Sotteville et rue Marie 
Duboccage à Rouen à la demande de Maître Jean-Philippe LECONTE pour la vente 
consorts PAUQUET / BERNARD-SUPERNANT .......................................................... p 0683 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.567 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.357) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section DW 35 sise 38 rue Charles Gounod à Rouen à la demande de 
Maître Arnaud DESBRUERES pour la vente consorts ANTONIOLI / M. CONTRE .......... p 0687 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.568 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.358) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LW 10 sise 16 B rue Eau de Robec, rue Macé et 55 rue Saint Hilaire à 
Rouen à la demande de Maître Jean-Philippe BOUGEARD pour la vente LEROUX / 
BUTTERFLY-DEFRANCE ........................................................................................ p 0691 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.569 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.359) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BY 53 sise 2 petite rue des Carmélites à Rouen à la demande de 
Maître Philippe CORNILLE pour la vente BISSON .................................................... p 0695 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.570 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.360) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BE 521 sise 86 rue des Bons Enfants et rue Jean Lecanuet à Rouen à la 
demande de Maître Stéphane SERATO pour la vente SERRES / LAMBERT ................. p 0699 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.571 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.361) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BY 71 sise 216 B rue Beauvoisine à Rouen à la demande de 
Maître Caroline CANVILLE pour la vente LECLERC à BOULO ..................................... p 0703 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.572 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.362) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LM 9 sise 19 rue du Maulévrier et place Alain à Rouen à la demande de 
Maître Frédérick FURON pour la vente M. et Mme Antoine MAHIEU / M. et 
Mme Jian ZHAO ..................................................................................................... p 0707 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.573 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.364) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LO 46 sise 31 rue des Requis et 1 rue de la Roche à Rouen à la demande 
de Maître Barbara ROUSSIGNOL pour la SCI de la ROCHE ....................................... p 0711 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.574 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.365) en date 
du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LA 295 et 296 sise 9-11 rue du Contrat Social à Rouen à la demande de 
Maître Barbara ROUSSIGNOL pour BLANCKE .......................................................... p 0715 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.575 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.367) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section XD 34 sise 72 boulevard d’Orléans et rue Pierre Chirol à Rouen à la 
demande de Maître Caroline ROUZEE pour la vente SCI HAREL – LEGRUIEC / 
Mme VANSOETERSTEDE – M. GEORGES ................................................................. p 0719 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.576 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.369) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BK 431 sise 232 rue Martainville à Rouen à la demande de 
Maître Béatrice AUBLE pour la vente HAYE / MASSU ............................................... p 0723 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.577 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.370) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BK 345 sise 192 rue Eau de Robec à Rouen à la demande de 
Maître Béatrice AUBLE pour la vente HAYE / TOUET ............................................... p 0727 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.578 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.371) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section DY 11 sise 134 rue de Lausanne à Rouen à la demande de 
Maître Clémence FLEURY pour la succession Anne AITYOUS .................................... p 0731 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.579 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.372) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section HZ 105 sise 97 rue Louis Poterat et rue Duval à Rouen à la demande de 
Maître Lucie QUESNEE pour la vente DANIEL / MELANGO METOUKE ........................ p 0735 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.580 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.373) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LB 136 sise 2 bis rue de Lecat et rue Duguay Trouin à Rouen à la 
demande de Maître Maxime GRAILLOT pour la vente TALBOT / GLON...................... p 0739 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.581 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.374) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CX 64 sise 14 passage Jouvenet à Rouen à la demande de 
Maître Philippe CORNILLE pour la vente DE SAMBI / SORAMI .................................. p 0743 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.582 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.375) en date 

du 28 juin 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AS 120 sise rue des Forgettes à Rouen à la demande de GEODIS 
géomètres experts pour la CAF 76 ......................................................................... p 0747 
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